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Attendu que l’Accord Canada-Québec relatif à des 
services téléphoniques et en ligne concernant l’aide au 
renoncement tabagique est une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé l’Accord Canada-Québec relatif à 
des services téléphoniques et en ligne concernant l’aide au 
renoncement tabagique visant la période du 1er avril 2020 
au 31 mars 2021, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73060

Gouvernement du Québec

Décret 839-2020, 12 août 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 30, également désignée auto-
route de l’Acier, et d’une partie du chemin Saint-Louis, 
situées sur le territoire de la ville de Beauharnois

Attendu que, en vertu de l’article 4 de la Loi concer-
nant les partenariats en matière d’infrastructures de trans-
port (chapitre P-9.001), le ministre des Transports peut, 
pour la réalisation d’un projet de partenariat, notamment 
acquérir à l’amiable ou par expropriation ou louer tout 
bien qu’il juge utile;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser, dans le cadre d’une 
entente de partenariat conclue le 25 septembre 2008 
entre le ministre des Transports et Nouvelle Autoroute 30,  

S.E.N.C., les travaux ci-après mentionnés, il y a lieu que le 
ministre des Transports soit autorisé à acquérir par expro-
priation les biens requis à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
l’autoroute 30, également désignée autoroute de l’Acier, 
et d’une partie du chemin Saint-Louis, situées sur le ter-
ritoire de la ville de Beauharnois, dans la circonscription 
électorale de Beauharnois, selon le plan AA20-5400-
9301-X2-3 (projet n° 154-93-1408) des archives du minis-
tère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73061

Gouvernement du Québec

Décret 840-2020, 12 août 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la rue Saint-Jean-Baptiste, située sur le 
territoire de la ville de Causapscal

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :
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— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la rue Saint-Jean-Baptiste, située sur le territoire de la 
ville de Causapscal, dans la circonscription électorale de 
Matane-Matapédia, selon le plan AA-6506-154-08-1885 
(projet n° 154-08-1885) des archives du ministère des 
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73062

Gouvernement du Québec

Décret 841-2020, 12 août 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction  
des ponceaux nos 242713, 247814 et 154177, sur la  
route 132 Est, situés sur le territoire de la ville de Percé

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction des ponceaux 
n°s 242713, 247814 et 154177, sur la route 132 Est, situés 
sur le territoire de la ville de Percé, dans la circonscrip-
tion électorale de Gaspé, selon les plans AA-6307-154-
15-1303-5, AA-6307-154-15-1303-2 et AA-6307-154-15-
1303-1 (projet n° 154-15-1303) des archives du ministère 
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73063

Gouvernement du Québec

Décret 842-2020, 12 août 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-01237, au-dessus du ruisseau de la Truite, sur la 
route 299, situé sur le territoire de la municipalité de 
Cascapédia–Saint-Jules

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-01237, 
au-dessus du ruisseau de la Truite, sur la route 299, situé 
sur le territoire de la municipalité de Cascapédia–Saint-
Jules, dans la circonscription électorale de Bonaventure, 
selon le plan AA-6309-154-18-0129 (projet n° 154-18-
0129) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73064
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